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SÉANCE DU 7 MARS i 900. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 
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1 ° Rnpport Ialt, au nom de la Commission, par Il. RAEPSAET. 

Demande du sieur Nicolas BoKAN-SENTE. 

M ESSJF.U RS, 

Le sieur Bokùn-Sente, né à Huuiadórà (Hongrie), le~ avril i866, sollicite 
la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis l'année !87! 1 et exerce, à Moha (Liége), la 

profession de cordonnier. 
11 est célibataire. 
1l a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août i88L 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Bokáu-Seute remplit toutes les con 

ditions requises pour obtenir la natuvalisatiou ordiuaire. 

Le Rapporteur, 

PAUL HAEPSAET. 

Le Président, 

JUSTIN VAN CLE[~~]PUTTE. 
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2° RappQ1·t fait; nu nom de la C"olnmisslÔn\, pa-r·M. Î[WEl7iS -D'fiÈl:1uouTTE. 

II 
Demande du sieur Clément Ro~rn . 

.MESSIEURS, 

Le sieur Rome, né à Malmedy (Prusse), le {.! août f 863, sollicite la natu- 
ralisation ordinaire. . 

Il habite la Belgique depuis le ,far décembre ,f 895, et exerce, à Ostende 
(Flandre occidentale), la profession de maitre d'hôtel à hord des malles 
d'Ostende-Douvres. 

Il a épousé une femme de nationalité belge et il est père d'un enfant né 
en Belgique. 

Il a satisfait aux obligations du service militaire en Allemagne, et il s'en 
gage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août J 881. 

Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 
moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 

Votre Commission estime que Je sieur Rome remplit toutes les conditions 
requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteu», Le Président, 

IWEINS o'EECKHOUTTE. JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 


